
ENQUETE AU CŒUR 

VERS UN GRENELLE DES 
RETRAITES? 
Pièces d'un dossier sur les régimes-vieillesse 

Tout sera mïs sur la 
table. Avenir, âge, 
durée, montant et 
assiette des 
cotisations. Remise en 
cause ou réduction des 
droits non contributifs. 
Financement. Régimes 
spéciaux. La vision 
apocalyptique 
complaisamment étalée 
dans les médias, les 
campagnes 
publicitaires sur 
l'épargne-retraite, la 
dénonciation des 
«abus et privilèges», ne 
présagent pas de 
nouvelles avancées 
sociales. Le débat n'est 
pas seulement 
technique et financier. 
Il s'agit d'un vrai 
problème de société 
dont les exclus 
essaient de faire rimer 
sécurité et avenir, et 
pas seulement les 
«vieux» guettés par la 
solitude et la 
déchéance de l'âge. 
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E 
nchevêtrement des systèmes 
de retraite, multiplication des 
caisses assurant de multiples 
paiements au même retraité 

dont la carrière s'est déroulée dans di
verses entreprises ... Bref l' «anarchie» 
est telle que seuls les «experts» de toutes 
origines (gouvernement, patronat, gé
rants et spécialistes syndicaux) parais
sent s'y retrouver. On ne prétendra pas 
ici détenir toutes les réponses. Comme 
des millions de travailleurs, des milliers 
de syndicalistes, essayons de compren
dre, d ' interroger. Entre-ouvrons la porte. 

UNE HISTOIRE VIEILLE 
DE45ANS. 

L'ordonnance du 4 octobre 1945 
ambitionnait un système de protection 
sociale incluant un régime vieillesse de 
haut ni veau «garantissant les travailleurs 
et leurs familles contre les risques de 
toute nature». Fruit d'un consensus na
tional - d'Ambroise Croizat, militant du 
PCF etde la CGT, mais aussi ministre du 
Travail jusqu'au Général de Gaulle 
Président du Conseil - il était même 
envisagé, selon l'un de ses créateurs, 
Pierre Laroque, de mettre en place un 
régime unique, englobant l'ensemble des 
salariés d'abord, les autres travailleurs 
ensuite, chacun n'ayant qu'une seule 
caisse pour tous les risques, celle de son 
lieu de résidence. Le principe d'une 
gestion par les intéréssés eux-mêmes, 
dans la meilleure tradition mutualiste fut 
envisagé. L' ordonnnance du 30 octobre 
1946, en accordant la prépondérance des 
représentants des salariés (75 %) dans 
les conseils d'administration sembla 
répondre à cette attente. 

Dans un pays ruiné, l'effort de re
construction passa avant la satisfaction 
sociale et les «vieux» furent mis à la 
portion congrue. A 65 ans, 30 ans de 
cotisations accordèrent 40 % du salaire 
moyen revalorisé des 10 dernières an
nées d'activité. La carrière ne pouvant 
remonter au-delà de 1930, la retraite est 
misérable. Inutile de préciser que les 
salariés dont le statut va bien au delà du 
régime général (Fonction publique, 
mineurs, cheminots, ... ) organisèrent la 
résistance en exigeant le maintien de 
leurs régimes spécifiques plus favora
bles. Les salariés dont le salaire excédait 
le plafond de la Sécurité sociale, et à ce 
titre totalement écartés du bénéfice des 
assurances sociales depuis 1930, cou
verts parfois par des régimes maisons ou 
individuels, renaclèrent également. Ils 
demandèrent la couverture de leur sa
laire hors plafond. Et l'obtinrent en avril 
194 7, en dehors du régime général, par 
voie conventionnelle . 

Entérinant les faits, la loi du 17 jan
vier 1948 autorisa la création de régimes 
d'assurances propres à différentes caté
gories sociales (commerçants, artisans, 
professions libérales, exploitant<> agri
coles) qui ne s'en privèrent pas entre 
1950 et 1971. L'unicité rêvée tomba à 
l'eau ... 

A ce moment, le régime général 
groupe l'ensemble de la protection so
ciale. Il connaît des difficultés, déjà ! Les 
rivalités syndicales s'accentuent, exa
cerbées par l'enjeu que représente la 
gestion du personnel des caisses. 

En 1953, le gouvernement Laniel, 
dans le but de rapprocher les statuts des 
régimes spéciaux du régime général, eût 
l'heureuse idée de repousser à 65 ans 

El 



ENQUETE AU CŒUR 

l'âge de la retraite dans la Fonction 
publique. Il hérite d'une grève générale 
dans tout le secteur public en plein mois 
d'août. Le gouvernement recule. L ' uni
fication par le bas échoue. Le gouverne
ment lâche alors la bride à la création de 
régimes complémentaires et convention
nels. Le plus significatif d'entre eux fût 
celui de Renault (CRI), pièce maîtresse 
du premier accord d'entreprise, qui fut 
même considéré comme «l'an 1 de l'es
poir ouvrier». Les caisses se multipliè
rentensuitejusqu'àlacréation del' ARR
CO en 1961, groupant caisses et sous
régimes au plan national. 

En 1967, les ordonnances de De 
Gaulle inaugurent la séparation des bran
ches de la protection sociale. La branche 
vieillesse devient autonome pour sa 
gestion. Le paritarisme employeurs
syndicats est instauré : il fonctionne 
encore .. . L'abrogation de ces ordonnan
ces sera au coeur du mouvement de grè
ves de Mai 1968. Sans succès. 

La loi du 24 décembre 1974 crée un 
système de compensation entre régimes 
de retraite de sécurité sociale. La charge 
financière est compensée par l'Etat jus
qu'en 1978, date de la généralisation de 
la Sécurité sociale à tous les résidents. 
Depuis, cette compensation est en grande 
partie à la charge du régime général 

(51,6 % des transferts en 1985) au profit 
des régimes «déficitaires» (agriculteurs, 
mines, SNCF ... ) dont le ratio actifs-re
traités s'est particulièrement dégradé 
depuis la Libération. 

Lorsque la gauche arrive au pouvoir 
en 1981,ellehéritedusystèmed'indem
nisation du chômage mis en place par la 
droite. Les travailleurs âgés licenciés 
mais aussi les démissionnaires à 60 ans, 
bénéficient d 'une clause de garantie de 
ressources correspondant à 70 % de leur 
dernier salaire. C'est cette base qui sera 
prise en corn pte pour la mise en place de 
la retraite à 60 ans le 1avril1983 (50 % 
régime général + 20 % régime complé
mentaire). C 'est un pas de plus vers 
l'harmonisation avec les régimes spé
ciaux (75 % du dernier salaire). 

La retraite à 60 ans ne souleva pas 
l'enthousiasme prévu. C'est que les 
70% garanti par !'UNEDIC (sur le der
nier salaire) sont parfois supérieurs à ce 
que donne la retraite à 60 ans. De plus, la 
convention UNEDIC permet de faire 
valider des trimestres jusqu'à 65 ans et 
d'acquérir des points de retraite complé
mentaires. De plus la retraite à 60 ans 
reste aléatoire puisque son financement 
est assuré par une «Association pour la 
structure financière», provisoire et re
conduite jusqu'en 1993 seulement. De 

plus, le protocole d'accord (gouverne
ment, patronat, syndicats) n'a été possi
ble quegrâœ à un compromis avec l'Etat 
qui acco e une dotation en échange 
d 'une diminution des cotisations UNE
DIC sur lesquelles les régimes complé
mentaires prélèvent une contribution. 

A partir de 1984, malgré l' instaura
tion justifiée du mini contributif dans le 
régime général (minimum de pension), 
le gouvernement Mauroy, pour cause 
d'austérité, inaugure une série de ponc
tions sur les retraites : 1 % sécurité 
sociale, 2 % régime complémentaire. 
Enfin, en 1991, la CSG introduit un 
prélévement de 1,1 % sur tous les reve
nus et touche 55 % des retraités . 

LES TECHNIQUES DE 
FINANCEMENT DES 

RETRAITES 

Il existe trois techniques de retraite: 
la capitalisation, la garantie de ressou
ces, la répartition. 
La capitalisation. Elle est, pour l'ins
tant, la moins répandue. Essentiellement 
individuelle, elle consiste à verser une 
prime ou cotisation à une institution fi
nancière qui, en contrepartie, porte cette 
somme au compte individuel de l'inté
réssé. L 'épargne ainsi constituée, majo
rée des intérêts, est restituée sous la 
formed'un capital-retraiteoud'unerente 
périodique, au moment de la retraite. 
Toutes les modalités (durée et montant 
des versements, âge, intérêts) dépendent 
du contrat souscrit. Discrédité par l 'éro
sion monétaire consécutive à l'inflation 
issue de la guerre, ce système a été écarté 
par les initiateurs de la Sécurité sociale. 
Cette technique revient en force aujour
d'hui, facilitée par des taux d'intérêt 
supérieurs à celui de l'inflation. Elle est 
plutôt utilisée par ceux qui ont une capa
cité d'épargne supérieure à la moyenne. 
Patronat et pouvoirs publics la considè
rent plutôt d'un bon oeil. Leur participa
tion y est nulle ou très réduite. Les em
ployeurs commencent à proposer des 
fonds d'épargne retraite sur les produits 
del' intéressement ou de la participation, 
voire même ges majorations des primes 
d'ancienneté. Les pouvoirs publics ac
cordent certains aménagements fiscaux. 
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La garantie de ressources. Choisie par 
les créateurs de la sécurité sociale, elle 
consiste à attribuer à un âge déterminé 
un niveau de ressources basé sur un 
pourcentage variable du salaire et sur un 
nombre d'années validées d'activité 
(cotisées ou assimilées). Le garant des · 
ressources,c'estl'Etat. C'est lui qui fixe 
les minima (minimum vieillesse, mini
mum contributif ... ), COlllme il décide 
du RMI. Si la loi (le Parlement) défuut 
les principes, c'est le gouvernement qui 
dispose du pouvoir réglementaire et fixe 
les taux de cotisations, el le niveau des 
prestations. Les <<partenaires sociaux» 
gèrent l'institution ... si l'on peut dire ! 
(cf. encadré) 

La répartition. A l'origine, l'AGIRC, 
le régime des cadres, créé en avril 194 7 
a pour but de gérer la partie supérieure au 
plafond (tranche B) de la sécurité so
ciale, non prise en compte par le régime 
général. Tous les syndicats en sont par
ties prenantes, CGT comprise. 

Conventionnel, autonome, non sub
ventionné, il est géré paritairement. Il 
sera pris comme exemple par le régime 
ARRCO quelques années plus tard. 

Le principe : les cotisations collec
tées en cours d'année sont immédiate
ment reversées aux retraités, déduction 
faite des frais de gestion, des fonds so
ciaux et de réserves visant à stabiliser et 
assurer la pérennité du régime en tenant 
compte des données démographiques. 

L' ARRCO,retraitecomplémentaire 
des non cadres, gère la partie du salaire 
sous plafond (tranche A).L 'adhésion est 
obligatoire, la procédure «démocratique» 
ayant eu lieu à l'origine dans un cadre 
conventionnel. Les prestations sont in
dividualisées. Chaque année, l'assujeti 
se voit attribuer un nombre de points 
correspondant aux cotisations versées 
parle salarié et l'employeur. Le nombre 
de points accumulés au cours de la car
rière détermine le montant de la retraite. 
La valeur du pointderetaite est détermi
née une ou deux fois l'an, suivant le 
rapport des cotisations aux prestations 
de retraite. Autrefois basé sur la masse 
salariale, il varie aujourd'hui en fonc
tion de l'indice des prix. Le prix d'achat 
du point est déterminé par différents 
facteurs : le taux de cotisation et un sa
laire de référence (fixé chaque année et 
tenant compte du rapport démographi-
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LE REGIME GENERAL DE RETRAITE 
L'âge de liquidation de la pension de retraite est, sans abattement, fixé à 
60ans. Le maximum de trimestres validés est de 150. Le montant de la 
pension est de 50 % du salaire moyen revalorisé des 10 meilleures années, 
sinon au prorata des trimestres. Le montant mensuel maximum est de 5670 
F sur la base du plafond de 11340 Fau 1.1.91. Le minimum vieillesse est 
aujourd 'hui de 35770 F par an pour une personne seule pouvant cumuler 
diverses prestations (FNS ... ) soumises à certaines règles d'attribution. 
Mais la pension minimum, si le retraité a cotisé 150 trimestres est de 2855 
Fau 1.1.91. En juillet 1989, le montant moyen d'une pension était de 2886 
F pour un homme et de 2571 pour une femme. Enfin, alors que 6 % seule
ment des hommes bénéficient d'une pension comprise entre 5000 et 5250 
F, ce pourcentage tombe à 1 % pour les femmes. (Pour actualiser, il faut 
tenir compte depuis juillet 89 d'une augmentation en niveau d'environ 
5% ). Il convient cependant de tenir compte du montant de la retraite com
plémentaire pour évaluer les ressources des retraités. 
Fin 88, 37,4 % des retraités, soit 1,7 millions percevaient une retraite in
férieure au minimum vieillesse. Parmi eux 70 % de femmes dont la carrière 
professionnelle est davantage intermittente. Parmi eux, 67300, ayant 
pourtant cotisé pendant 37,5 ans! Les taux de cotisations s'établissent au 
1.2.91 ainsi: le salarié verse 6,55 % sur la tranche A (sous plafond); l'em
ployeur 8,2 sur la tranche A et 1,6 sur la totalité du salaire. La CSG,au taux 
de 1,1 % estappliquéedepuisle l.2.9lettoucherait55 % desretraités,s'ils 
sont imposables. On admet que le régime général est alimenté à 92 % par 
les cotisations. La différence provient de l'Etat pour 6 % environ. Quant 
aux 2 % restants, ils proviennent de revenus financiers, de taxes et impôts 
divers (dont le 0,4 % sur les revenus, institué en 87 et supprimé depuis l'ap
plication de la CSG). Ces 8 % sont censés financer la partie de la retraite 
non contributive : prise en charge des périodes assimilées, majorations 
pour enfants, participation au minimim contributif, .•• 
A l'origine, en 1947, la charge du régime général était relativement mi
nime. Aucun salarié n'atteignant le maximum des annuités, puisque la 
prise en compte de la carrière ne remontait pas au-delà de 1930. Progres
sivement, le régime a pris sa vitesse de croisière, le nombre de retraités 
ayant une carrière complète s'étendant constamment. 
Mais de plus, un certain nombre de mesures légitimes ont augmenté la 
charge du régime général : la modification des règles d'attribution (Loi 
Boulin de 1972) qui prend en compte 37,5 ans à 50 % au lieu de 30 ans à 
40 % ; et la réference pour le calcul de la pension aux 10 meilleures années 
et non aux 10 dernières. De plus les pensions ont connu une revalorisation 
supérieure à la progression moyenne des prix jusqu'en 1983. 
En revanche, dans le même temps, fut instaurée à la charge quasi exclusive 
du régime général, une compensation entre les régimes particuliers à 
partir de 1974. 
Enfin on ne peut passer sous silence l'importance des phénomènes démo
graphiques, ce qui ne veut pas dire qu'il faille les considérer comme seuls 
justes. La détérioration du ratio actifs/retraités est réelle, en raison du 
chômage, mais aussi de l'augmentation de la durée de vie et, partant, 
l'allongement du temps de retraite, mais masquée par l'arrivée à l'âge de 
la retraite des «classes creuses», conséquences de la Guerre de 14-18. 
Aujourd'hui, le ratio actifs/retraités va être affecté en sens inverse par le 
départ à la retraite dans les années 2005-2010 des générations du baby
boom d'après 1945. Mais de plus, l'allongement des carrières va jouer 
lourdement en particulier avec le développement constant du taux d'em
ploi féminin. 
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que) suivant la formule: [(Salaire sou
mis à cotisation) x (Taux de cotisation)] 
li visé par [(salaire de réference) x 100] 
= Nombre de points. La multiplication 
du nombre de points par sa valeur déter
mine alors le montant de la retraite. 

Le taux minimum obligatoire, base 
de calcul, est de 4 %. En fait, il est fictif 
puisque le total de la cotisation em
ployeur + salarié doit atteindre après 
divers paliers 5 % en 1992. Théorique
ment ce taux permet d'atteindre 20 % du 
salaire pour37 ,5 années cotisées.C'était 
peut-être vrai à l'origine, mais peu à peu 
le rendement faiblit: au début,il était de 
16 %; mais en 1989, il n'est plus que de 
14,2 % eten 1991...13,9 ! On prévoit 13 
% en 1992. Il est possible d'adopter par 
accord conventionnel, dans chacune des 
caisses un taux facultatif de cotisation 
pouvant atteindre le double du taux lé
gal, se répercutant d'autant sur le mon
tant de la retraite. 

L' ARR CO assure la coordination de 
centaines de caisses distinctes, regrou
pées ou non en sous régimes différents 
dont le plus connu est l'UNIRS. Elle 
assure la compensation et la pérennité 
des retraites entre caisses, dont le rap
port démographique est inégal, pour le 
seul taux légal. 

Dans le cas del' AGIRC, la sécurité 
sociale ne prenant pas en charge la tran-

m 

che B du salaire, le taux de cotisation 
varie de 8 à 16 %. Là également, le 
rendement faiblissant, le taux de cotisa
tion estaujourd 'hui majoré de 20 % sans 
avantages supplémentaires. 

Enfin, il existe une grande différence 
entre l' ARRCO et l' AGIRC. La pre
mière utilise des salaires de référence 
(achat du point) et des valeurs du point 
(montant de la retraite) différents, alors 
que la seconde impose à toutes ses cais
ses les mêmes règles. On voit bien alors 
d'où peuvent naître les grosses inégali
tés: en juillet 1989, le montant MOYEN 
de la retraite complémentaire était de 
1/,00 F pour 37,5 annuités ... 

LES PROJETS DU 
GOUVERNEMENT 

Il semble que les projets prêtés au 
gouvernement soient d'aggraver les 
conditions d'attribution de la retraite à 
taux plein. 

Il en est ainsi du report des 10 aux 25 
meilleures années, voire à la totalité de la 
carrière pour le calcul de la retraite. Une 
moyenne établie ainsi baisserait inévita
blement le niveau des pensions 

L'entrée dans la vie active étant de 
plus en plus tardive - prolongation des 
études certes, mais aussi toutes les im
plications du chômage des jeunes : tra
vail précaire, discontinu, stages, etc.
l'exigence de 40, 41 ou 42 ans d'activi
té au lieu de 37 ,5 pour obtenir le taux de 
50 % maxi, contraindrait soit à accepter 
un pourcentage moindre, soit à prolon
ger la carrière au-delà de 60 ans pour 
engranger le nombre de trimestres coti
sés requis. Indirectement, le droit à la 
retraite à 60 ans, qui n'a jamais été une 
obligation, serait remis en cause sans en 
modifier le principe, ni la loi ... 

Les droits non-contributifs ou déri
vés, non assis sur les cotisations pour
raient être revus à la baisse voire suppri
més, par exemple les 8 trimestres validés 
par enfant pour les mères de famille, ou 
la majoration de 10 % pour trois enfants. 

L'intégration progressive des régi
mes spéciaux dans le régime général 
serait préconisée, avec sans doute à la clé 
une révision des règles d'attribution : 
âge, durée d'affiliation, particularismes 
et majorations diverses, et ... augmenta
tion des cotisations. On peut méditer àce 
sujet, le conflit surgi à la Sécurité so
ciale, où la caisse de retraite «spéciale» 
avait décidé de porter de 30 à 37 ,5 le 
nombre d'années requises pour obtenir 
la retraite à 60 ans à taux plein. 
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L'EUROPE COMME 
HORIZON 

La construction européenne inter
vient-elle dans l'optique de coordina
tion et d'harmonisation des régimes de 
retraite? 

Notre système de retraite est très 
compliqué. Il combine un régime public, 
la Sécurité sociale; un régime conven
tionnel, de droit privé, les régimes com
plémentaires; et un secteur de libre pres
tation de services prospecté par les 
compagnies d'assurance et les banques, 
l'épargne-retraite. 

L' Acte unique européen «garantit» 
la libre circulation des personnes, des 
marchandises, des capitaux et des servi
ces. C'est la règle. 

Face à une concurrence accrue, les 
entreprises ont coutume de se retourner 
vers leur Etat pour améliorer leur com
pétitivité en réclamant une diminution 
des «prélèvements obligatoires» et donc 
à l'intérieur, des «charges sociales». 

Devant les conséquences sur la pro
tection sociale et les risques sur la «paix» 
du même adjectif, les Etats disent vou
loir conserver leur souveraineté. «Il n'y 
aura ni harmonisation par le marché ni 
par la voie législative», dit-on à la 
Commission européenne. Mais ... rien 
n'interdit de créer un fonds de pension 
européen qui pourrait venir en concur
rence, règle d'or du marché unique, avec 
d'autres produits financiers tenant lieu 
de pensions de retraite. Un projet, en 
gestation, de directive-cadre est à l'étude 
sur ce sujet, à la Commission européenne. 
Quel en sera son champ d'application? 
Peut-être ne concernera-t-il que les régi
mes de retraite dans le cadre de la capi
talisation sur la base du volontariat. Mais 
si en même temps que chacun des gou
vernements nationaux adapte son sys
tème de pensions de retraite dans le sens 
d'une gestion rigoureuse, et provoque 
ainsi une diminution des prestations 
servies-alourdir les conditions de ver
sement des prestations ou en diminuer 
les montants revient strictement au même 
du moins de vue économique, mais a 
l'immense avantage de donner l'illusion 
du choix- c'est l'apparition des pro
duits d'épargne sur le marché qui servi
ra de régulateur. En façade, on n'aura 
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LES REGIMES DE BASE 

Outre le régime général, est constitué un ensemble de régimes dits «parti
culiers», «Spéciaux» ou «statutaires» propres à certaines branches profes
sionnelles des secteurs public et nationalisé (EDF-GDF, RATP, SNCF, 
etc.). Signalons aussi que lAlsace et la Lorraine sont dotées d'un statut 
particulier plus favorable en vertu de la survivance de lois bismarckiennes 
promulguées entre 1870 et 1914. 
Chacun de ces régimes a donné lieu à la création d'une caisse unique qui 
lui est propre en matière de gestion en liaison avec ses propres organismes 
complémentaires. 
Comme pour les fonctionnaires, les droits sont assez simplement détermi
nables. En général, ils reposent sur une accumulation des droits en pour
centage du salaire final (2 % par année de service) en tenant compte de par
ticularismes propres à l'activité professionnelle (exploitation ou emploi 
administratif, sous-sol ou surface, etc.) et des majorations applicables 
(charges de famille, années de campagne ... ). Mais il existe un plafond 
statutaire: 2 % multiplié par 37 ,5 années= 75 % du dernier salaire. L'âge 
de départ en retraite est variable et va de 50 à 60 ans. 

pas touché à la retraite par répartition, 
mais en coulisse, on aura ouvert la voie 
à la capitalisation. 

Tel est bien le sens du mot «volonta
riat». 

La coordination des régimes de sé
curité sociale à l'échelle européenne, est 
organisée suivant les modalités d'un rè
glement (N° 1408-71). Mais celui-ci ne 
concerne que les régimes de droit public 
et exclut de son champ d'application les 
régimes conventionnels. La reconnais
sance européenne des retraites complé
mentaires est donc un enjeu de première 
importance. Ne pas le faire provoquera 
une mise en concurrence inévitable pour 
ces institutions et logiquement une re
composition beaucoup plus vaste des 
accords conventionnels sur la base d'une 
individualisation des salariés. 

De plus, une insertion européenne 
des régimes de retraites complémentai
res peut conduire à déposséderleurs ins
tances de leurs prérogatives au profit des 
autori tés communautaires. Tout régime 
a besoin de rentrées de cotisations per
manentes, globalement prévisibles, dans 
son cadre terri torial , pour faire face aux 
prestations de ses retraités. Notre sys
tème de retraite, constitué sur une base 
nationale et interprofessionnelle serait 
forcément atteint si une partie de son 
assiette lui échappait. 

De nouveaux produits d'épargne
retraite à la carte, plus attrayants en ter
mesdecotisationsetdeprestations,pour
raient être proposés à des entreprises 
nouvelles, recrutant de la main d' oeuvre 
jeune, et à ce titre n'ayant pas une charge 
immédiate de retraités. Qu'en serait-il 
de leur pérennité? Une soumission à une 
banque associée ? 

Est-ce une menace illusoire ? Ce 
problème fut déjà rencontré à l'origine 
des retraites complémentaires. Des cais
ses se créaient au gré des employeurs et 
des syndicats au sein de leur entreprise. 
Les dispositions réglementaires étaient 
toutes parfaitement légales mais la situa
tion démographique étant extrêmement 
variable (des entreprises anciennes avec 
forts contingents de retraités et retraita
bles; et d'autres nouvellement créées et 
donc à court terme libres de tout engage
ment), le taux d'appel des cotisations 
variait d'une entreprise à une autre, en 
fonction de la charge réelle et immé
diate. Aussi la «générosité» des cotisa
tions de certaines entreprises jeunes se 
faisait au détriment de la solidarité im
médiate vis-à-vis des retraités des entre
prises plus âgées, mais aussi de toute 
possibilité de répartition future. Sur une 
telle base, personne ne pouvait cons
truire un régime permanent et assurant 
une certaine solidarité entre générations 
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et branches professionnelles. La forma
tion de l'ARRCO, en 1961, et la com
pensation qui s'en suivit, répondit en 
partie à ce souci de lutter contre le frac
tionnement. Mais cette compensation ne 
s'exerce que sur le taux obligatoire. En 
ce qui concerne le taux facultatif qui 
peut aller du simple au double, la con
currence, donc les inégalités, subsiste. 

Pour l'heure, les régimes de retraite 
européens, quelle que soit la technique 
utilisée, sont quasiment tous confrontés 
aux mêmes problèmes: le vieillissement 
démographique, la précarisation del 'em
ploi, l'instabilité des familles, etc. Une 
mention particulière doit être faite pour 
tous les travailleurs migrants, qui dans la 
cadre de la libre circulation, n'ont au
cune garantie en matière de retraite com
plémentaire. 

Au terme de cette enquête, l'on voit 
bien qu'il ne s'agit pas de discuter froi 
dement d ' une technique financière . Le 
problème n'est pas tant celui de la fisca
lisation ou de la cotisation. Il n 'est pas 
non plus de hurler à la catastrophe démo
graphique. Ou d'écouter les oracles sur 

l'avenir de l'an ... 2040 ! C'est aujour
d'hui qu'il faudrait prendre le temps 
d'une discussion majeure: sans nier les 
contradictions des systèmes de trans
ferts et de compensation, il s'agit de se 
situer à un tout autre niveau. Ou bien l'on 
considère que l'on ne peut répartir que 
ce que l'on a collecté : la solidarité et la 
socialisation qui sont à la base du sys
tème de protection sociale se réduisent 
alors à des adaptations financières avec 
lesquelles on augmentera le taux de 
cotisations et la longueur des versements, 
on diminuera le niveau des prestations, 
et, enfin, on proposera une épargne pré
voyante. Ou bien, l'on part en inverse: 
on discute des nécessités de la solidarité, 
de la justice sociale, de l' amélioration 
des rapports sociaux, d ' un type de socié
té qui ne se satisfai t pas de produire des 
exclus; et on adapte les techniques finan
cières à ces exigences. Aujourd'hui, bien 
des gens s'avancent masqués au devant 
d ' un tel débat. Personne ne dira bien sûr 
qu'il propose moins d'argent pour les 
petits vieux. En termes plus élégants ces 
choses là seront dites. On parlera de 
choix individuels. On glorifiera l 'épar-

gne. Comme si tout le monde était à éga
lité devant la retraite.J'ai voulu montrer 
que ce n'était pas le cas : je ne veux plus 
revoir ces gigantesques et lugubres hos
pices pour vieillards où la société par
quait ses vieux et pauvres travailleurs. 

Henri BENOIST 

0 

COLLECTIFN° 12 Mai 1991 



r 

ENQUETE AU CŒUR 

BREST, 
UN A VENIR DANS LE CIVIL ? 

• 

La tragédie du Golfe 
ne pouvait laisser les 
personnels de 
I' Arsenal, familiers de 
la «chose» militaire, 
indifférents. 
Il est généralement 
admis que, dans une 
large proportion, les 
personnels civils ne 
souhaitaient pas la 
guerre 
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F orce est de constater qu'une 
fois les hostilités ouvertes, le 
caractère inévitable, voire 
nécessaire, de la guerre s'est 

nettement imposé. Le mouvement paci
fiste s'est affaibli. Les syndicats étaient 
divisés. La CFDT confortait les thèses 
gouvernementales. La CGT tentait en 
vain d'organiser sous sa bannière l'op
position à la guerre. Et pourtant, le 
nombre de travailleurs qui ont manifesté 
le 12 janvier n'était pas négligeable, 
malgré le refus de la CFDT d'un côté et 
duPS del' autre de s'associerau mouve
ment anti-guerre. 

La dictature irakienne a semble-t-il 
engendré un tel phénomène de rejet (de 
Saddam) que la volonté de guerre des 
Grands, conduits par les Américains, a 
été occultée et la possibilité d'une issue 
pacifique à la guerre effacée. 

Au bout du compte, les travailleurs 
ont donc «toléré» la guerre comme un 
mal nécessaire à la «paix»; ce fait impli
que une réflexion approfondie. Les or
ganisations syndicales n'ont pas assumé 
leur rôle. La CGT n'a pas su «convain
cre» et «rassembler». 

Nous avons un immense travail de 
refondation de l'idée et du mouvement 
pacifistes à entreprendre pour empêcher 
que cette guerre du Golfe ne soit la 
première d'une série de guerres contre le 
sud du monde. 

DEPUIS RICHELIEU, 
BREST EST A L'ARMEE. 

C'est sur l'ordre de Richelieu et de 
l'Etat français que Brest s'est construite 
en tant que port militaire. L'arsenal 
maritime est ainsi devenu une dimen
sion clé de la vie de la cité et de l 'agglo
mération. «L' Arsenal» recouvre cepen-

dant plusieurs réalités. La DCN (Direc
tion des constructions navales) emploie 
7000 salariés. La DCM (Commissariat 
de la Marine) quelque 970 personnes. 
Les Travaux maritimes 400. L' Aéro, 
370. L 'EPS HOM (hydrographie et océa
nographie) 220. Le Servide de santé 
200. Le Centre d'instruction navale 70. 
L'Ecole navale 50. Il ne faut enfin pas 
oublier les ecoles techniques et d'ingé
nieurs. 

Au total, ces établissements em
ploient environ 9000 salariés auxquels 
s'ajoutent les personnels de droit privé 
des entreprises sous-traitantes dont les 
effectifs oscillent entre 1000 et 1400 
selon la conjoncture. 

La population des militaires, des 
fonctionnaires, des civils et de la Dé
fense avoisine donc au total 30 000 per
sonnes. Avec les familles et les retraités, 
les analystes estiment à 38 % la popula
tion de la Communauté urbaine (CUB) 
directement liée à la marine militaire. 
Les études effectuées révèlent encore 
que 2 emplois sur 3 dans la CUB dépen
dent directement ou non de la Marine ou 
del' Arsenal. La masse des salaires ver
sés, les cotisations et prestations socia
les, les investissements en matériels et 
immobiliers sont régulièrement utilisés 
par les «autorités» pour ancrer toujours 
davantage l'idée de retombées économi
ques décisives pour l'essor de la région 
brestoise. La «culture militaro-indus
trielle», très en vogue, est ancienne et 
prend racine dans l'histoire. 

«L' Arsenal» ne rajeunit pas et se 
conjugue péniblement au féminin. En 
effet, au 31 décembre 1989, seulement 
603 jeunes de moins de 25 ans - 8,67 % 
del' effectif - et 810 femmes - 11,65 % de 
l'effectif - étaient recensés. Au fil des 
ans, les travailleurs de! 'Etat ont changé. 
Ils votent désormais régulièrement et 
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ARMEMENT: 
FATALITE OU RECONVERSION? 

Les massacres provoqués par la guerre du Golfe, même s'ils 
sont encore mal mesurés, ont provoqué l'émotion de beaucoup 
de gens. Faut-il continuer à produire les armes qui ont servi à 
cette tuerie ? 
Un sujet tabou ? 260.000 emplois dépendent en France du 
secteur d'armëment.· Remettre en cause cette industrie d'ar
mement oblige à répondre à la question de la reconversion de 
ces travailleurs vers des activités civiles. Les nombreuses prises 
de position de syndicalistes contre la guerre du Golfe doivent 
trouver leur prolongement dans cette réflexion. 
A défaut d'arguments moraux, les organisations syndicales 
devront de toute façon se poser la question de l'avenir des 
emplois dans ce secteur de l'industrie en crise, où les plans de 
licenciements se succèdent. 
Nous vous proposons deux façons de voir les problèmes, tant il 
est vrai que sur un sujet aussi vaste, les traditions, les histoires, 
et les lieux provoquent des différences. Iront-elles jusqu'à des 
divergences ? 

majoritairementpourlaCFDT.En 1987, 
aux élections pour les Commisiions 
d' Avancement dans le collège Techni
ciens à statut ouvrier (TSO), la CFDT 
recueillait 60 % des suffrages exprimés, 
la CGT 27 %. Dans le collège ouvrier, la 
CFDT recueillait 49 % et la CGT 32 %. 
A noter que, si le nombre de votants reste 
élevé, durant la dernière décennie ils' est 
érodé régulièrement. Ce phénomène 
n'est toujours pas enrayé. 

DE L'INDUSTRIE DES 
ARMES. 

L'activité industrielle de !'Arsenal 
peut être saisie à travers les chiffres 
concernant le plan de charge. En 1989, 
sur 7 ,7 millions d'heures travaillées, 2,3 
étaient utilisées pour la construction de 
nouveaux navires, 2,7 pour l'entretien 
de la Force océanique stratégique (la 
FOST) et 1,8 pour celui de la flotte de 
surface. En 1990, les chiffres sont de 7,8 
millions d'heures dont 1,8 pour le neuf; 
3 ,5 pour la FOST et 1,5 pour !a flotte de 
surface. En 1991, sur 7,6 on a 2 pour le 
neuf, 3,6 pour laFOST etenfin 1,3 pour 
la flotte de surface. 

Il ressort de ces données que la FOST 
occupe près de la moitié des heures de 
travail. Le secteur constructions neuves 

mobilise à peu près le quart. Le nucléaire 
militaire est donc une question impor
tante dès lors où l'on projette la diversi
fication ou la reconversion des activités 
de l'établissement. 

Les «Assises» de 1988 reposaient 
sur le postulat suivant : pour aider à 
avancer dans la voie de la Paix et du 
Désarmement, il est crucial d'ouvrir des 
perspectives de reconversion du poten
tiel industriel et humain. Aujourd'hui, 
ceci est d'autant plus vrai que Thomson
CSF (Brest-Morlaix) annonce des ré
ductions d'effectifs. Cette dure réalité 
ajouteaudésenchantementambiantliéà 
la montée du chomâge et à la recrudes
cence du départ des jeunes vers d'autres 
horizons. Le droit de vivre et de tra
vailler au pays revient en force à l'ordre 
du jour. Le ralliement plus ou moins 
affirmé de la gauche politique et syndi
cale à la force de frappe dans les années 
70 a fait reculer la culture pacifiste et 
l'exigence démocratique d'une ouver
ture de l'arsenal à des fabrications civi
les. C'est pourquoi en 1988 nous avions 
décidé de relancer le débat avec les tra
vailleurs eux-mêmes. Nous le poursui
vons dans un contexte mondial boule
versé par l'effondrement des régimes 
autoritaires del 'Est et l'émergence de la 
problématique des rapports Nord-Sud. 

LA RECONVERSION 
PAR LA PAIX 

ous sommes confrontés à de vastes 
problèmes. La dépendance de Brest aux 
choix faits par l'Etat et les grands grou
pes, à Paris, est d'une apparente évi
dence. Elle contribue à «Crédibiliser» 
!'idée de la priorité del' économique sur 
les options politiques et stratégiques, y 
compris dans le domaine militaire. Il est 
impératif de trouver les moyens de sur
monter ce handicap. Cela n'est pas 
impossible. Relevons que, probablement 
sous la pression des changements mon
diaux, les syndicats évoquent à nouveau 
le thème de la diversification des activi
tés industrielles des arsenaux et, parfois, 
celui de la reconversion. Certes, en des 
termes qui peuvent surprendre. Ainsi, à 
Lorient la CGT propose de «transformer 
les sous-marins qui seront désarmés en 
sous-marins civils pour permettre au 

· public de visiter le fond de la mer» ! 
Tandis qu'à Brest, le député socialiste 
reprend à son compte l'idée de «trans
former le Redoutable en musée 
naval» ... Tout cela est adorable mais reste 
à vingt mille lieues des véritables enjeux 
humains et économiques et dans la logi
que militaire. 

Les travailleurs que nous avions 
consultés étaient, eux, plus perspicaces. 
Quelles priorités dans le cadre de lare
conversion ? Les réponses donnaient 
dans l'ordre : la recherche, la lutte contre 
la pollution, la marine civile, l'aide au 
Tiers-Monde. La lucidité est semble-t-il 
démocratique. Hélas les arsenaux échap
pent aux lois de la Nation et à la démo
cratie. Exemple: la loi Auroux n'a pas 
obtenu son laisser-passer! Etrange mais 
symbolique. 

LES ARMES NOUVELLES 
DE LA SOLIDARITE 

Notre action se développe donc sur 
deux axes : démocratie et solidarité. Au 
seuil du Troisième millénaire, il serait ir
responsable et incohérent de ne pas exi
ger un vaste débat démocratique, trans
parent, sur les questions de la Défense. 
Quelle défense pour la France ? Quelle 
sécurité collective pour l'Europe? Quelle 
solidarité internationale ? Quelle orga-
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nisation pour prévenir les conflits? Quel 
contrôle des ventes d'armements ?Pour
quoi maintenir en France la dissuasion 
nucléaire ? Quel devenir des industries 
d' armement et de leurs personnels? 

Nous proposons la création d'un 
secrétariatd 'Etat, chargé de la reconver
sion et de la paix, dont le rôle serait 
d'examiner les évolutions des armements 
et de faire des propositions de reconver
sions industrielles. Cela en liaison avec 
les personnels, les élus, à tous les ni
veaux. Nous proposons la création d'une 
Université de la Paix à Brest. Les cher
cheurs, les universitaires devraient avoir 
le droit et les moyens de réfléchir et de 
suggérer des solutions toujours en liai
son avec les travailleurs, techniciens et 
ingén ieurs concernés. Nous l'avons 
vérifié dans le passé, la nature juridique 
des arsenaux, le statut des personnels ne 
sont pas un obstacle à la mise en chantier 
de productions civiles. Brest a déjà réa
lisé le paquebot «Les Antilles», des car
ferries, etc. Certes il est nécessaire de 
dégager les arsenaux de la bureaucratie 
hypercentralisée, de les ouvrir à la 
démocratie, à l'autonomie de gestion. 
Mais cela dépend avant tout d'une vo
lonté politique qui pour 1 'instant fait 
défaut. 

Nous demandons pour Brest les 
moyens de se construire un nouvel ave
nir, cela au titre d'une nouvelle solidari
té. Sa mission de défense qui lui fut 
dévolue par l 'Etatne l'a-t-elle pas privée 
de la possibilité d'un autre développe
ment ? En liaison avec le MDPL, nous 
persévérons dans notre volonté de cher
cher pour Brest un autre horizon. Les 
hommes peuvent gagner des batailles, 
mais l'HOMME perd toujours la guerre. 
Nous nous constituons donc en« Univer
sité Européenne de la Paix» (Associa
tion selon la Loi de 1901) avec la volonté 
de réunir travailleurs, jeunes, universi
taires. Nous croyons en effet que la paix, 
cela s'étudie, cela s'apprend, cela fait 
l'objet de recherches. Nous en appelons 
à la solidarité. 

Louis AMINOT 
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' ' A LIRE ET A VOIR 
SYNDICALISME: 
DIMENSIONS INTER
NATIONALES 
Sous la direction de 
Guillaume Devin. Editions 
Erasme. 
Si les monographies syn
dicales ne manquent pas, 
elles accordent, en géné
ral, bien peu de place à la 
pol it ique extérieure des 
syndicats et à leur inser
tion dans des structures 
d'organisations internatio
nales. A l'heure où l'inter
dépendance est perçue 
comme une donnée ma
jeure du monde contem
porain, on ne peut que 
s'étonner de cette discré
tion qui entoure les tenta
tives de coordination et de 
coopérat ion syndicales 
dont certaines sont déjà 
fort anciennes. 
Tout l'intérêt de l'étude des 
affiliatiuons internationa
les, des réseaux d'action 
transnat ionaux ou des 
« politiques étrangères ,, 
syndicales, réside dans le 
décloisonnement de l'ana
lyse des identités et des 
stratégies syndicales en 
soulignant ce qu'elles doi
vent à l'enchevêtrement 
de facteurs internes et 
externes. 

LA NOUVELLE PRO
DUCTIVITÉ 
PhilippeZarsfvan. Editions 
/'Harmattan 
Après avoir montré la 
profondeurde l'emprise du 
« système Taylor "• et 
analysé les recherches 
actuelles de solutions al
ternatives, ce livre propose 
une piste nouvelle. En dé
finissant une productivité 
des activités communica
tion ne lies orientées vers 
l'innovation, il incite à un 
renouvellement profond 
du fonctionnement des 
entreprises. 

BOULOTS SALES, 
SALES BOULOTS 
Un dossier de la revue 
TRAVAIL, dans son nu
méeo de printemps 1991 . 
Coordonnées de la revue 
Travail : 57 rue de la Ro
quette, 75011 PARIS. 

CAMPAGNES SOLI
DAIRES 
Numéro spécial de men
suel de la Confédération 
paysanne, paru à l'occa
sion de son congrès de 
décembre. Avec des dé
bats entre syndicalistes, 
et le projet de la confédé
ration. S'adresser à ME
DIA-PAYS, 17 Place de 
l'Argonne, 75019 PARIS. 

LA CONSTRUCTION 
DU SYNDICALISME 
Un dossier de la revue 
GENESES (sciences so
ciales et histoire), paru en 
mars 1991. En vente en 
librairie. Pourtoutcontact: 
Genèses, 16 Villa Saint 
Jacques, 75014 PARIS. 

LES JEUNES IMMI
GRES SANS QUALI
FICATION DANS LES 
PA YS DE LA CEE 
Un cahier du Groupement 
de Recherches d'Echan
ges et de Communication 
(qu'anime Marius Aposto
lo ), rendant compte d'une 
rencontre-débat sur ce 
sujet en novembre. 
S'adresserauGREC, 172 
Avenue de Paris, 94300 
VINCENNES. 

VOYAGES AU PAYS 
DELAPEUGE 
Un film d'une heure sur la 
grève aux automobiles 
Peugeot à l'automne 1989. 
S'adresser à IM'MEDIA, 
38 rue des Maronites, 
75020PARIS 

JE T'AI DANS LA 
PEAU 
Ce film de Jean-Pierre 
THORN s'appuie sur le té
moignage de Georgette 
Vacher, qui fut responsa
ble de la commission fé
minine à l'UD-CGT du 
Rhône et qui s'est suici
dée en octobre 1981. 
S'adresser à COLLECTIF 
qui transmettra. 

Ne remettez pas 
à plus tard 

votre abonnement 
ou réabonnement 
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L'AIR DU TEMPS 

J.A.N.V.I • 

«Je suis délégué syndical dans une 
filiale de la SNECMA dans la 
Région parisienne, la SOCHA TA, 
1350 salariés dans trois établisse
ments, plus spécialement chargée de 
la réparation des moteurs d'avions, 
les CFM56 civils et les AT AR 
militaires. On pouvait penser alors 
qu'avec la Guerre du Golfe, et con
naissant la part qu'avait pris la 
France dans l'armement de l'Irak, il 
y aurait quelques mouvements. Il 
n ' y a eu aucune réaction. Aucun 
malaise. Des réactions individuelles 
sûrement, mais elles ne sont pas 
exprimées publiquement. Il y aurait 
peut-être eu malaise si les organisa
tions syndicales avaient ouvertement 
pris position contre les exportations 
d'armes par exemple. Au contraire 
même : quelques salariés préoccu
pés par l'emploi, ont regretté la 
perte du marché irakien. De même, 
je ne me souviens pas qu'on ait 
abordé, en réunions syndicales, la 
question des fabrications militaires 
de manière organisée ou un peu 
suivie. Plus, au conseil national 
aéronautique de ma Fédération , où 
sont représentées les sections syndi
cales del' Aérospatiale, de Dassault, 
Ratier, de la Snecma ou de Turbo
meca, nous n'avons jamais discuté 
de ces problèmes. Pourquoi cet état 
de fait ? Il faut faire un petit retour 
en arrière pour retrouver, dans les 
années 70, à la CFDT des débats sur 
la finalité du travail. Et pourtant, à 
l'époque, elle était minoritaire. 
Depuis, les choses ont évolué, et 
aujourd'hui ce dont on parle, ce sont 
les problèmes de l'emploi ou la 
concurrence avec la CGT aux 
élections professionnelles. 
Et pourtant, dans ma boîte, on tra
vaille grosso modo moitié pour le 
civil, moitié pour le militaire. A la 
SNECMA, l'activité civile dépasse 

les 50%. Mais la fin d' un cycle de 
production est programmée pour la 
fin 1993, ce qui provoquera une 
baisse d'activité de l'ordre de 20 % . 
Les menaces sur l'emploi sont alors 
très sensibles. La SNECMA espère 
compenser cette chute d'activité par 
des commandes militaires. 

Aucun 
malaise 

On imagine, dans ce contexte l'effet 
qu'aurait une prise de position, 
aujourd'hui ou demain, d'une 
section syndicale quelle qu'elle soit, 
contre la fabrication ou l'exportation 
de matériel militaire ! Il apparaît 
clairement que les salariés du 
groupe qui bénéficient d'une part 
de la relative garantie de l'emploi 
que permet une entreprise nationali
sée, et d'autre part d'une moyenne 
de salaire acceptable, ne veulent pas 
remettre en cause leur niveau de vie. 
Mais la concurrence entre organisa
tions syndicales a aussi des consé
quences sur les capacités de débats 
des travailleurs. Ainsi, aux élections 
au comité d'entreprise, la CFDT est 
passée en quinze ans de 18% à 35% 
des voix à la SOCHA TA, et de 25 à 
45 ou 50% à la SNECMA. Or, tout 
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le monde le sait, les résultats de 
telles élections servent au Ministère 
du Travail à estimer le degré de re
présentativité de chaque organisa
tion syndicale. Aucune organisation 
ne prendra donc le risque d'indispo
ser les salariés en posant des 
problèmes de fond. Ce n'est 
d' ailleurs pas seulement le cas des 
fabrications militaires, mais aussi 
celui des industries nuisibles par la 
pollution qu'elles créent. 
Pour s'en sortir, pour retrouver le 
goût de la discussion, je crois qu'il 
faudrait redonner au syndicalisme 
son rôle de contre-pouvoir, retrou
ver la place «politique» des comités 
d'entreprise, par rapport aux 
oeuyres sociales. Je suis même sûr 
que dans les grosses entreprises, les 
syndicats auraient intérêt à se 
dégager complètement de la gestion 
lourde, coûteuse et dévoreuse de mi
litants qu'impose les oeuvres 
sociales. Ainsi dans un groupe 
comme la SNECMA, où le comité 
d'entreprise est aujourd'hui géré par 
une alliance CFDT-CGC-FO, 50% 
de la subvention sociale sont 
bouffés par l'entretien du patri
moine, le paiement des salaires et 
les frais de gestion. Il faudrait se 
désengager de ce lourd fonctionne
ment. On pourrait alors se reposer 
les questions de fond. Et s'il 
appartient aux directions syndicales 
d'ouvrir parmi les travailleurs le 
débat, afin de dégager des positions 
nettes sur des sujets aussi graves 
que les exportations militaires, en 
attendant, les syndicalistes motivés 
par ces questions pourraient se 
rencontrer dans un groupe de ré
flexion et de travail. Pour ma part, si 
un tel groupe fonctionnait, j'y 
participerai volontiers.» 

Propos recueillis par 
Serge SENINSKY 
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